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NOTE D'INFORMATION RELATIVE À L'OFFRE D'ACTIONS 

DE CATÉGORIE B (dites parts de coopérative) 

DE « AGRICOVERT » 

Société Coopérative agréée à finalité sociale 

 

Le présent document a été établi par AGRICOVERT SCES agréée (« l'émetteur ») et 

concerne : 

Les parts de classe B, qui sont émises au prix de 100€, avec un maximum de 50 parts.  

 

LE PRÉSENT DOCUMENT N'EST PAS UN PROSPECTUS ET N'A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ OU 

APPROUVÉ PAR L'AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS. 

 

Cette note d'information est correcte à la date du 29/05/2026 

 

AVERTISSEMENT : L'INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU 

PARTIE DE SON INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT 

ATTENDU. 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTÉS : L'INVESTISSEUR RISQUE 

D'ÉPROUVER DE GRANDES DIFFICULTÉS À VENDRE SA POSITION À UN TIERS AU 

CAS OÙ IL LE SOUHAITERAIT. 

PARTIE I : Principaux risques propres à l'émetteur et aux instruments de 

placement offerts 

L'instrument offert est une action (anciennement dite part coopérative). En y souscrivant, 

l'investisseur·se devient propriétaire d'une partie du capital de l'émetteur. 

Il participe ainsi au financement du projet coopératif et supporte les risques liés à l'activité de 

la coopérative. L'actionnaire est soumis au risque de l'entreprise et risque donc de perdre le 

capital investi. En cas de liquidation, l'actionnaire passe après le créancier dans la répartition 

du produit de la vente des actifs. 

L'action a une durée de vie illimitée. En contrepartie, l'action donne droit de vote à 

l'assemblée générale et droit à une quote-part du bénéfice éventuel de l'émetteur. Les 

premières années, il est vraisemblable qu'il n'y aura pas de bénéfice et qu'en cas de bénéfices 

ultérieurs, ils seront réinvestis dans la coopérative. 

 

 

Risques identifiés par l'émetteur : 
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Risques propres à 

l'émetteur 

1. Risque lié au financement de l'investissement dans NAVIMO 

Les fonds collectés auprès des coopérateurs d'Agricovert seront 

intégralement investis en parts de la coopérative NAVIMO. La 

viabilité du projet dépend de la capacité de NAVIMO à acquérir et 

rénover le bâtiment du 4 Chaussée de Wavre, à 5030 Gembloux. 

Tout retard ou échec du projet NAVIMO pourrait affecter la valeur 

des parts souscrites. 

Remédiation : L'offre d'achat est conditionnée au bouclage du 

financement. Si les fonds sont insuffisants, l'offre n'est pas validée et 

les souscripteurs sont intégralement remboursés.  

 

2.Risque lié aux choix du bien à acquérir et rénover. 

Le projet implique l’acquisition et la rénovation, du bâtiments 4 

Chaussée de Wavre à 5030 Gembloux.  Des imprévus techniques ou 

des surcoûts peuvent survenir lors des travaux.  

Ces éléments peuvent avoir un impact sur le calendrier du projet : 

le coût total de la rénovation, les aménagements, la rentabilité du 

projet.  

Remédiation : NAVIMO s’entoure de professionnels qualifiés, 

notamment : architectes, bureaux d’étude, entreprises spécialisées, 

coordinateur de projet.  

 

3. Risques propres à l’émetteur - gouvernance et gestion 

opérationnelle :  

Le risque de perdre ou de démission de personnes aux compétences 

clé sans possibilité de prévoir un remplacement immédiat, pourrait 

avoir un impact négatif sur le développement et les performances de 

la coopérative.  

Remédiation :   

Afin de minimiser ce risque,  Agricovert a établi un système de 

fonctionnement qui définit clairement les rôles et les responsabilités 

internes à l’OA et à l’équipe des travailleurs, en les attribuant à des 

individus capables d'agir avec légitimité et autonomie.   

Des réunions mensuelles de l’OA permettent de faire circuler les 

informations de manières fluides et d’ajuster en temps réels les 

décisions et les actions à mener. Des réunions hebdomadaires se 

tiennent avec les équipes. 

L’OA et les équipes entretiennent des contacts continus au sein d’un 

réseau élargi afin d’atténuer ce risque 

 

4. Risques propres à l’émetteur - opérationnels et commerciaux: 

crise du pouvoir d’achat et perte de clients.  

Remédiation :  

Agricovert s’appuie sur un réseau de consom’acteurs sensibles et 

connectés aux producteurs et aux conditions de travail justes.   
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Agricovert développe et diversifie son réseau de distribution 

(magasins, paniers, marchés, ...) et l’opération de récoltes de fonds 

viendra encore renforcer son lien avec les coopérateurs et sécuriser 

son avenir. 

 

5. Risques externes : climatiques, ou tendances sectorielles dans le 

bio. 

Risques propres aux 

instruments de 

placement 

Liquidité limitée 

Les parts ne sont pas cotées en bourse. La revente des parts est 

limitée et dépend des statuts de la coopérative et de la situation 

financière de celle-ci. 

 

Rendement non garanti 

Les parts coopératives ne donnent aucune garantie de rendement. 

Toute distribution éventuelle dépend des résultats de la coopérative 

et de la décision de l'assemblée générale. 

 

PARTIE II : Informations concernant l'émetteur 

 

1. Identité de l'émetteur 

1.1 Siège social et pays 

d'origine 

Chaussée de Wavre 37, 5030 Gembloux 

1.2 Forme juridique Société Coopérative agréée à finalité sociale (SCES 

agréée) 

1.3 Numéro d'entreprise 0838 831 947 

1.4 Site internet www.agricovert.be 

2. Activités de l'émetteur Agricovert est une coopérative fondée en 2011 dont 

l'objet est l'achat, la vente, la transformation et la 

distribution de fruits, légumes, viande, produits laitiers et 

tous autres produits issus d'une agriculture locale 

valorisant les circuits courts. Agricovert développe depuis 

15 ans un modèle coopératif solide à Gembloux, 

permettant aux citoyens de se réapproprier leur 

alimentation. La coopérative est propriétaire de son 

bâtiment situé au cœur du quartier de la gare de 

Gembloux. 

Dans le cadre du présent appel à coopérateurs, Agricovert 

lève des fonds en vue de les investir intégralement en 

parts de la coopérative sociale immobilière NAVIMO, 

afin de financer l'acquisition et la rénovation du bâtiment 
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situé au n°4 de la Chaussée de Wavre à Gembloux, juste 

en face de son bâtiment actuel. 

3. Personnes détenant plus de 

5% du capital 

Il existe 1 personne morale détenant plus de 5 % du 

capital de l'émetteur : W-Alter (42.000 €)  

4. Opérations conclues avec des 

personnes liées 

Il n'existe pas d'opérations conclues entre l'émetteur et des 

personnes liées autres que des actionnaires, à l'exception 

de la relation structurelle entre Agricovert et NAVIMO 

décrite dans la présente note. 

 

5. Organe d'administration 

5.1 Membres de l'organe 

d'administration 

Conformément au procès-verbal de l'AG du 25 mai 2025, 

le Conseil d'administration d'Agricovert est composé de : 

Coopérateurs-consommateurs : Joëlle Ricour, Stéphane 

César, Hélène Ryckmans, Emmanuel De Brouwer, 

Philippe Grevisse. 

Coopérateurs-producteurs : Gabriel Van Parys, François 

Ote, Jean François Aseglio, Eric Evrard, Ignace De Paepe. 

5.2 Comité de direction Il n'existe pas de comité de direction. 

5.3 Délégué(s) à la gestion 

journalière 

Délégués à la gestion journalière d'Agricovert : Marie 

Monville selon les statuts et décisions en vigueur. 

6. Rémunération des 

administrateurs 

 Les mandats sont exercés à titre gratuit. 

7. Condamnations (art. 20 loi 

25/04/2014) 

Les personnes visées n'ont pas fait l'objet de 

condamnations visées à l'article 20 de la loi du 25 avril 

2014 relative au statut et au contrôle des établissements de 

crédit et des sociétés de bourse. 

8. Conflits d'intérêts À la connaissance de la coopérative, il n'existe aucun 

conflit d'intérêts significatif entre la coopérative et ses 

administrateurs. Les situations éventuelles sont gérées 

conformément aux dispositions du Code des sociétés et 

associations. 

9. Commissaire aux comptes Il n’y a pas de commissaire aux comptes.  

 

Informations financières concernant l'émetteur 

1. Comptes annuels des deux 

derniers exercices 

Les comptes annuels approuvés des deux derniers 

exercices (2023 et 2024) sont consultables en annexe de la 

présente note et sur le site de la BNB Consult. 

https://consult.cbso.nbb.be/consult-enterprise
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Les présents comptes annuels n’ont pas été audités par un 

commissaire et n’ont pas fait l’objet d’une vérification 

indépendante. 

2. Fonds de roulement net 229.321,80 €. Nous considérons que le fonds roulement 

est suffisant pour exercer les activités pour les 12 

prochains mois. 

3.1 Capitaux propres 537.383,56 € au 28/05/2026 

3.2 Endettement Dettes à plus d’un an : 45.645,29€ 

Dettes à moins d'1 an = 9.817,72€ 

 Ces chiffres sont corrects au 28/05/2026 

3.3 Date prévue du breakeven Le breakeven a été atteint. 

4. Changement significatif 

depuis le dernier exercice 

Depuis la clôture du dernier exercice, Agricovert engage 

la présente levée de fonds en vue d’acheter des parts de 

coopérateurs à la coopérative immobilière sociale Navimo 

pour l’acquisition d’un bâtiment sis au n°4 de la Chaussée 

de Wavre à 5030 Gembloux. 
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PARTIE III : Informations concernant l'offre 

Description de l'offre 

1.1 Montant minimal de l'offre Aucun montant minimal global n'est fixé. 

1.2 Montant minimal de 

souscription par investisseur 

100 € pour les parts de classe B 

 

1.3 Montant maximal de 

souscription par investisseur 

Un plafond de souscription par investisseur de 50 parts B 

est fixé, conformément aux statuts d’Agricovert. 

2. Prix total des instruments 

offerts (objectif) 

L'objectif de la présente levée de fonds est de réunir 

600.000 € (six cent milles euros).  

3.1 Date d'ouverture de l'offre 29 mai 2026 

3.2 Date de clôture de l'offre 28 mai 2027 

3.3 Date d'émission des 

instruments de placement 

Les parts seront émises au fur et à mesure des 

souscriptions reçues pendant la période d'offre. 

4. Droit de vote attaché aux 

parts 

Conformément aux statuts d'Agricovert, chaque 

coopérateur·trice dispose d'une voix à l'assemblée 

générale, quelle que soit la catégorie de parts détenue et le 

nombre de parts dont il·elle est propriétaire. 

5. Modalités de composition du 

Conseil d'administration 

Conformément aux statuts d'Agricovert, le Conseil 

d'administration est composé d'au moins cinq membres. 

Trois administrateurs sont élus sur présentation des 

associés de catégorie A (coopérateurs garants) et deux sur 

présentation des associés de catégorie B. Les mandats 

sont d'une durée de trois ans, renouvelables. 

6. Frais à charge de 

l'investisseur 

La souscription de parts de la société Agricovert 

n'entraîne aucun frais spécifique à charge de l'investisseur. 

L'investisseur paie uniquement le montant correspondant 

à la valeur de souscription de la part, telle que déterminée 

dans le cadre de la présente offre. Aucun frais d'entrée, de 

gestion ou de sortie n'est appliqué. L'investisseur 

supporte, le cas échéant, les frais liés aux moyens de 

paiement utilisés. 

7. Allocation en cas de 

souscription excédentaire 

Remboursement des derniers arrivés. 

 

 

Raisons de l'offre 
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1. Utilisation projetée des 

montants recueillis 

La totalité des fonds collectés dans le cadre de cette offre 

sera investie en parts de la coopérative NAVIMO. Ces 

fonds permettront à NAVIMO de : 

- Financer l'acquisition du bâtiment et les frais y relatifs 

- Contribuer au financement des travaux de rénovation et 

d'aménagement ; 

- Couvrir les frais liés à la maîtrise d'ouvrage (architecte, 

bureaux d'étude, études techniques) ; 

- Constituer un fonds de roulement pour assurer le bon 

fonctionnement de NAVIMO durant la phase de 

développement. 

2. Détails du financement Le bâtiment rénové accueillera : le magasin Agricovert 

(espace rénové, plus grand, plus fonctionnel), la 

boulangerie la Mie et le Copain, un restaurant dans la 

continuité d'Agrignoter, une cuisine professionnelle 

mutualisée, un ou plusieurs espaces et hall de stockage, 

des espaces de coworking et bureaux, un appartement de 

fonction, et des espaces dédiés à l'économie sociale et 

solidaire. 

Le budget global du projet bâtiment Chaussée de Wavre 4 

à 5030 Gembloux est estimé à ce stade à 2.000.000 €, 

structuré comme suit : 

- Levée de fonds coopérative (Agricovert → NAVIMO) : 

600.000 € 

3. Autres sources de 

financement 

- Financement bancaire porté par NAVIMO : 750.000 € 

- Bourse Vesta (subside régional à l'acquisition) : montant 

en cours d'instruction 

- W-Alter / Brasero (doublement des parts coopératives 

levées) : potentiellement plusieurs centaines de milliers 

d'euros supplémentaires. 

- autres financements publics ou privés 
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PARTIE IV : Informations concernant les instruments de placement 

offerts 

A. Caractéristiques des instruments de placement 

1. Nature et catégorie Parts de société coopérative à finalité sociale 

2.1 Devise Euro 

2.2 Catégories de parts Parts de classe B : 100 €, ouvertes à tous·tes les 

citoyen·nes et personnes morales souhaitant soutenir le 

projet. 

2.3 Valeur nominale 100 € part 

2.4 Valeur comptable de la part La valeur comptable actuelle par part est de 142€. 

En cas de sortie, le·la coopérateur·trice a droit au 

remboursement du montant réellement libéré pour ses 

parts, sans que ce montant puisse excéder la valeur d'actif 

net de la part telle qu'elle ressort des derniers comptes 

annuels approuvés.  

2.5 Risque de fluctuation / Plus-

value 

Le·La coopérateur·trice sortant·e a exclusivement droit au 

remboursement de sa participation, c'est-à-dire au 

montant réellement libéré et non encore remboursé pour 

ses parts, sans que ce montant ne puisse être supérieur à la 

valeur d'actif net de ces parts telle qu'elle résulte des 

derniers comptes annuels approuvés. Aucun intérêt n'est 

dû sur ce montant. 

3. Modalités de remboursement Le paiement intervient dans le courant de l'exercice 

suivant la demande de sortie, pour autant que les fonds 

propres de la société consécutifs à cette sortie lui 

permettent de satisfaire aux tests de solvabilité et de 

liquidité. Si tel n'était pas le cas, le droit au paiement est 

suspendu jusqu'à ce que les distributions soient à nouveau 

permises. 

4. Droits attachés aux parts Conformément aux statuts, chaque coopérateur dispose 

d'une voix à l'assemblée générale, indépendamment du 

nombre de parts détenues. Les parts donnent droit à la 

participation aux décisions de l'assemblée générale et à 

une éventuelle distribution de dividende dans les limites 

légales applicables aux coopératives. 

5. Modalités de sortie Conformément aux statuts, les coopérateurs peuvent 

démissionner de la coopérative conformément aux statuts. 

Les coopérateurs cessent de faire partie de la société par 
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démission, exclusion, décès, interdiction, faillite, 

déconfiture ou liquidation. 

6. Déclaration finale Le conseil d'administration d'Agricovert atteste que les 

informations contenues dans cette note d'information sont, 

à sa connaissance, complètes, exactes et non trompeuses. 

7. Politique de dividende À titre de but social, les bénéfices sont affectés en priorité 

à des actions en lien avec les finalités coopératives et 

sociales définies dans les statuts. Un dividende éventuel 

ne peut dépasser le taux maximum autorisé par la loi du 3 

mai 2024 portant institution d'un Conseil national de la 

coopération, soit au jour de la constitution six pour cent 

de l'apport lié à la souscription de chacune des parts 

émises. 

Dans le cadre de la présente levée de fonds, les fonds 

collectés étant intégralement investis dans NAVIMO, 

aucun dividende n'est attendu à court terme. Le retour 

pour les coopérateurs d'Agricovert est principalement de 

nature stratégique et sociale : sécurisation du foncier et 

continuité d'activité. 

PARTIE V : Autres informations importantes 

Résumé de la fiscalité Un précompte mobilier de 30 % est retenu à la source sur 

les dividendes. Les particuliers assujettis à l'impôt des 

personnes physiques sont toutefois exonérés de précompte 

mobilier sur la première tranche de dividende. 

Pour plus d'informations : 

https://fin.belgium.be/fr/particuliers/avantages-

fiscaux/exoneration-dividendes 

Droit applicable La présente offre d'instrument de placement est régie par 

le droit belge. 

Plainte concernant Agricovert En cas de plainte, vous pouvez vous adresser à 

info@agricovert.be. 

Si vous n'obtenez pas satisfaction, contactez le service 

médiation des consommateurs, North Gate II, Boulevard 

du Roi Albert II 8 Bte 1 à 1000 Bruxelles (Tel : 02 702 52 

20, E-mail : contact@mediationconsommateur.be). 

 

 



Modification de l’offre de « d’actions de catégorie B (dites parts de coopérative)  » 

offertes par la société coopérative Agricovert SC 

SUPPLEMENT A LA NOTE D’INFORMATION du 29/05/2026 

Le présent document a été établi par AGRICOVERT SCES. 

Le présent document n’est pas un prospectus et n’a pas été vérifié ou approuvé par l’autorité 

des services et marchés financier. 

Ce supplément à la note d’information est correct à la date du 06/07/2026. 

AVERTISSEMENT : L'INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE 

DE SON INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L'INVESTISSEUR RISQUE 

D'EPROUVER DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL 

LE SOUHAITERAIT. 

Conformément à l’article 15 de la loi du 11 juillet 2018, le présent supplément a pour objet de 

modifier ce qui suit dans la note d’information relative à l’offre d’« Actions de catégorie B 

(dites parts de coopérative) » offertes par Agricovert SC du 29/05/2026 : 

1) Dans la partie I : Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de 

placement offerts, Risques identifiés par l’émetteur : risques propres à l’émetteur, 

le texte du point « 1. Risque lié au financement de l’investissement dans 

NAVIMO », est remplacé par : 

 

« 1. Risque lié au financement de l'investissement dans NAVIMO Les fonds 

collectés auprès des coopérateurs d'Agricovert seront intégralement investis en 

parts de la coopérative NAVIMO. La viabilité du projet dépend de la capacité de 

NAVIMO à acquérir et rénover le bâtiment du 4 Chaussée de Wavre, à 5030 

Gembloux. Tout retard ou échec du projet NAVIMO pourrait affecter la valeur des 

parts souscrites. 

 

Remédiation : L'offre d'achat est conditionnée au bouclage du financement. 

Navimo fait appel à des fonds publics et privés et le risque est donc minime. 

Néanmoins, si les fonds sont insuffisants, l'offre ne sera pas validée et les 

coopérateurs d'Agricovert seront prévenus. Conformément aux statuts 

d'Agricovert, les parts sont remboursées sur demande, comme c'est le cas pour 

l'ensemble des coopérateurs. 

 

Il n'y a pas de distinction entre les coopérateurs, et les parts sont encodées au fur 

et à mesure. » 

 

 



2) Dans la partie I : Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de 

placement offerts, le risque suivant est ajouté : 

« L’investisseur peut éprouver une certaine difficulté à se faire rembourser 

immédiatement son investissement en cas de volonté de sortie de la coopérative 

en raison des modalités et conditions requises pour pouvoir sortir de la coopérative 

et se faire rembourser.  

 

Ces modalités et conditions sont reprises dans la présente note d’information dans 

la partie IV, A. Caractéristiques des instruments de placement, 3. Modalités de 

remboursement. Ces informations peuvent également être trouvées dans les 

statuts d’Agricovert, au point « d) remboursement » de la section « sortie d’un 

copperateur.trice – démission – exlusion ». 

 

En conformité avec l’article 15 précité, cette modification ouvre un droit de rétractation aux 

investisseurs qui ont déjà accepté d'acheter les instruments de placement ou d'y souscrire 

avant que le supplément n’ait été publié. Ce droit de révoquer leur acceptation est valable 

pour une durée de deux jours ouvrables après la publication du présent supplément, soit 

jusqu’au 08 juillet 2026 inclus. La demande doit être adressée par email à info@agricovert.be. 
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LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES

 
LISTE COMPLÈTE des nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction au sein de la société

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES ET DÉCLARATION
CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

COMPLÉMENTAIRE

Convie  Bernard
Administrateur

Rue de Jambjoule 2
BELGIQUE

Melin  Cedric
Administrateur

Rue du Ghète 55
BELGIQUE

Suttor  Eric
Administrateur

Rue de la Treille 198
BELGIQUE

Jadoul Frédéric
Administrateur

Rue Henri Tholomé 25
5310 Eghezée
BELGIQUE

Chantraine Ho Chul
Administrateur délégué

Rue Marsannay Lacôte 8
5032 Mazy
BELGIQUE

Ricour Joelle
Administrateur

Rue des Hayeffes 16
BELGIQUE

Hausse Michel
Administrateur

Voie des Gerons 258
BELGIQUE

Grevisse Philippe
Administrateur

Try de la Vigne 67
BELGIQUE

Baiwir  Renaud
Administrateur

Rue des déportés 8
1480 Tubize
BELGIQUE

Dheur Valerie
Administrateur

Rue Chapelle Moureau 2
BELGIQUE
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Les coins de champs Sprl
0819246360

Rue des Ghête 55
1490 Court-Saint-Etienne
BELGIQUE
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DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE

 
 
L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en
application de l'article 5 de la loi du 17 mars 2019 relative aux professions d'expert-comptable et de conseiller fiscal.
 
Les comptes annuels n'ont pas été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable certifié, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.
 
Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la
nature de la mission:
 
A. La tenue des comptes de la société*,
B. L'établissement des comptes annuels*,
C. La vérification des comptes annuels et/ou
D. Le redressement des comptes annuels.
 
Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des experts-comptables ou par des experts-comptables-fiscalistes, peuvent être
mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque expert-comptable ou expert-comptable fiscaliste et son numéro de membre
auprès de l'Institut des Conseillers fiscaux et des Experts-comptables (ICE) ainsi que la nature de sa mission.
 
(* Mention facultative.)
 

Nom, prénoms, profession, domicile Numéro de membre Nature de la mission (A, B, C
et/ou D)
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

COMPTES ANNUELS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 20

ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 320.771 326.271

Immobilisations incorporelles 6.1.1 21

Immobilisations corporelles 6.1.2 22/27 313.431 318.931

Terrains et constructions 22 220.662 242.730

Installations, machines et outillage 23 68.882 40.578

Mobilier et matériel roulant 24 23.887 35.623

Location-financement et droits similaires 25

Autres immobilisations corporelles 26

Immobilisations en cours et acomptes versés 27

Immobilisations financières 6.1.3 28 7.340 7.340

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 381.104 333.300

Créances à plus d'un an 29

Créances commerciales 290

Autres créances 291

Stocks et commandes en cours d'exécution 3 90.475 82.887

Stocks 30/36 90.475 82.887

Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 75.718 54.067

Créances commerciales 40 75.443 53.792

Autres créances 41 275 275

Placements de trésorerie 50/53

Valeurs disponibles 54/58 184.932 185.276

Comptes de régularisation 490/1 29.979 11.070

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 701.875 659.571
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES 10/15 519.672 481.253

Apport 10/11 349.305 338.105

Disponible 110 349.305 338.105

Indisponible 111

Plus-values de réévaluation 12

Réserves 13

Réserves indisponibles 130/1

Réserves statutairement indisponibles 1311

Acquisition d'actions propres 1312

Soutien financier 1313

Autres 1319

Réserves immunisées 132

Réserves disponibles 133

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14 -32.308 -79.527

Subsides en capital 15 202.675 222.675

Avance aux associés sur la répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16

Provisions pour risques et charges 160/5

Pensions et obligations similaires 160

Charges fiscales 161

Grosses réparations et gros entretien 162

Obligations environnementales 163

Autres risques et charges 164/5

Impôts différés 168
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

DETTES 17/49 182.203 178.318

Dettes à plus d'un an 6.3 17 30.421 41.455

Dettes financières 170/4 30.421 41.455

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes
assimilées

172/3 30.421 41.455

Autres emprunts 174/0

Dettes commerciales 175

Acomptes sur commandes 176

Autres dettes 178/9

Dettes à un an au plus 6.3 42/48 151.782 136.863

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42 7.424 11.743

Dettes financières 43

Etablissements de crédit 430/8

Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 111.283 95.759

Fournisseurs 440/4 111.283 95.759

Effets à payer 441

Acomptes sur commandes 46

Dettes fiscales, salariales et sociales 45 33.075 29.361

Impôts 450/3 4.006 1.029

Rémunérations et charges sociales 454/9 29.069 28.332

Autres dettes 47/48

Comptes de régularisation 492/3

TOTAL DU PASSIF 10/49 701.875 659.571
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COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d'exploitation

Marge brute (+)/(-) 9900 412.820 409.037

Dont: produits d'exploitation non récurrents 76A

Chiffre d'affaires 70

Approvisionnements, marchandises, services et biens divers 60/61 2.035.726 1.785.388

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 62 319.257 319.170

Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

630 57.807 52.001

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours
d'exécution et sur créances commerciales: dotations (reprises)

(+)/(-) 631/4

Provisions pour risques et charges: dotations (utilisations et
reprises)

(+)/(-) 635/8

Autres charges d'exploitation 640/8 7.856 7.156

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 649

Charges d'exploitation non récurrentes 66A 370

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-) 9901 27.900 30.340

Produits financiers 6.4 75/76B 20.923 20.038

Produits financiers récurrents 75 20.014 20.038

Dont: subsides en capital et en intérêts 753 20.000 20.000

Produits financiers non récurrents 76B 909

Charges financières 6.4 65/66B 1.602 2.565

Charges financières récurrentes 65 1.450 2.565

Charges financières non récurrentes 66B 152

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-) 9903 47.221 47.813

Prélèvement sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat (+)/(-) 67/77 2 2

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-) 9904 47.219 47.811

Prélèvement sur les réserves immunisées 789

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905 47.219 47.811
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906 -32.308 -79.526

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905) 47.219 47.811

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent (+)/(-) 14P -79.527 -127.337

Prélèvement sur les capitaux propres 791/2

Affectation aux capitaux propres 691/2

à l'apport 691

à la réserve légale 6920

aux autres réserves 6921

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) -32.308 -79.527

Intervention des associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/7

Rémunération de l'apport 694

Administrateurs ou gérants 695

Travailleurs 696

Autres allocataires 697
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ANNEXE

 
ETAT DES IMMOBILISATIONS

Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8199P XXXXXXXXXX 914.565

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8169 52.307

Cessions et désaffectations 8179

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8189

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8199 966.872

Plus-values au terme de l'exercice 8259P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8219

Acquises de tiers 8229

Annulées 8239

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8249

Plus-values au terme de l'exercice 8259

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8329P XXXXXXXXXX 595.634

Mutations de l'exercice

Actés 8279 57.807

Repris 8289

Acquis de tiers 8299

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8309

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8319

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8329 653.441

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (22/27) 313.431
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Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8395P XXXXXXXXXX 7.340

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8365

Cessions et retraits 8375

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8385

Autres mutations (+)/(-) 8386

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8395 7.340

Plus-values au terme de l'exercice 8455P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8415

Acquises de tiers 8425

Annulées 8435

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8445

Plus-values au terme de l'exercice 8455

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8525P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8475

Reprises 8485

Acquises de tiers 8495

Annulées à la suite de cessions et retraits 8505

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8515

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8525

Montants non appelés au terme de l'exercice 8555P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8545

Montants non appelés au terme de l'exercice 8555

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (28) 7.340
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ETAT DES DETTES

Codes Exercice

VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE

RÉSIDUELLE

Total des dettes à plus d'un an échéant dans l'année (42) 7.424

Total des dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir 8912 30.421

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913

DETTES GARANTIES (COMPRISES DANS LES RUBRIQUES 17 ET 42/48 DU PASSIF)

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges

Dettes financières 8921

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes assimilées 891

Autres emprunts 901

Dettes commerciales 8981

Fournisseurs 8991

Effets à payer 9001

Acomptes sur commandes 9011

Dettes salariales et sociales 9021

Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061

Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de la

société

Dettes financières 8922

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes assimilées 892

Autres emprunts 902

Dettes commerciales 8982

Fournisseurs 8992

Effets à payer 9002

Acomptes sur commandes 9012

Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032

Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052

Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs

de la société
9062
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RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

PERSONNEL

Travailleurs pour lesquels la société a introduit une déclaration DIMONA ou qui

sont inscrits au registre général du personnel

Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 9087

PRODUITS ET CHARGES DE TAILLE OU D'INCIDENCE EXCEPTIONNELLE

Produits non récurrents 76 909

Produits d'exploitation non récurrents (76A)

Produits financiers non récurrents (76B) 909

Charges non récurrentes 66 152 370

Charges d'exploitation non récurrentes (66A) 370

Charges financières non récurrentes (66B) 152

RÉSULTATS FINANCIERS

Intérêts portés à l'actif 6502
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COMPTES ANNUELS ET/OU AUTRES
DOCUMENTS À DÉPOSER EN VERTU DU

CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS

DONNÉES D'IDENTIFICATION (à la date du dépôt)

Dénomination : Agricovert

Forme juridique : Société coopérative

Adresse : Chaussée de Wavre N° : 37 Boîte :

Code postal : 5030 Commune : Gembloux

Pays : Belgique

Registre des personnes morales (RPM) - Tribunal de l'entreprise de Brabant wallon

Adresse Internet :

Adresse e-mail :

Numéro d'entreprise 0838.831.947

Date du dépôt du document le plus récent mentionnant la date de publication des actes constitutif
et modificatif(s) des statuts

26-08-2011

Ce dépôt concerne :

les COMPTES ANNUELS en EURO approuvés par l’assemblée générale du 02-06-2024

les AUTRES DOCUMENTS

relatifs à

l'exercice couvrant la période du 01-01-2023 au 31-12-2023

l'exercice précédent des comptes annuels du 01-01-2022 au 31-12-2022

Les montants relatifs à l'exercice précédent ne sont pas identiques à ceux publiés antérieurement.

Numéros des sections du document normalisé non déposées parce que sans objet :
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LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES

 
LISTE COMPLÈTE des nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction au sein de la société

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES ET DÉCLARATION
CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

COMPLÉMENTAIRE

CONVIE  Bernard
Rue de Jambjoule 2
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

MELIN Cedric
rue du Ghète 55
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

SUTTOR Eric
Rue de le Treille 198
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

Jadoul Frédéric
Rue Henri Tholomé 25
5310 Eghezée
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2020-08-26 Administrateur

Chantraine Ho Chul
Rue Marsannay Lacôte 8
5032 Mazy
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur délégué

LAMBERT  Joel
Chavée aux lapins 10
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

RICOUR Joelle
Rue des Hayeffes 16
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

HAUSSE  Michel
Voie des Gerons 258
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

GREVISSE Philippe
Try de la vigne 67
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

BAIWIR Renaud
rue des Déportés 8
1480 Tubize
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur
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DHEUR  Valerie
Rue Chapelle Moureau 2
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur

Les coins de champ sprl
0819246360

rue des Ghête 55
1490 Court-Saint-Etienne
BELGIQUE
Début de mandat : 2018-08-27 Fin de mandat : 2021-08-26 Administrateur
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DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE

 
 
L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en
application des articles 34 et 37 de la loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et fiscales.
 
Les comptes annuels n'ont pas été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable externe, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.
 
Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la
nature de la mission:
 
A. La tenue des comptes de la société*,
B. L'établissement des comptes annuels*,
C. La vérification des comptes annuels et/ou
D. Le redressement des comptes annuels.
 
Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des comptables agréés ou par des comptables-fiscalistes agréés, peuvent être
mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque comptable agréé ou comptable-fiscaliste agréé et son numéro de membre
auprès de l'Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés ainsi que la nature de sa mission.
 
(* Mention facultative.)
 

Nom, prénoms, profession, domicile Numéro de membre Nature de la mission (A, B, C
et/ou D)
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

COMPTES ANNUELS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 20

ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 326.270 374.616

Immobilisations incorporelles 6.1.1 21

Immobilisations corporelles 6.1.2 22/27 318.930 367.526

Terrains et constructions 22 242.729 264.795

Installations, machines et outillage 23 40.578 53.724

Mobilier et matériel roulant 24 35.623 49.007

Location-financement et droits similaires 25

Autres immobilisations corporelles 26

Immobilisations en cours et acomptes versés 27

Immobilisations financières 6.1.3 28 7.340 7.090

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 333.301 298.473

Créances à plus d'un an 29

Créances commerciales 290

Autres créances 291

Stocks et commandes en cours d'exécution 3 82.887 81.166

Stocks 30/36 82.887 81.166

Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 54.067 68.183

Créances commerciales 40 53.792 61.934

Autres créances 41 275 6.249

Placements de trésorerie 50/53

Valeurs disponibles 54/58 185.277 147.402

Comptes de régularisation 490/1 11.070 1.722

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 659.571 673.089
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES 10/15 481.253 447.342

Apport 10/11 338.105 332.005

Disponible 110 338.105 332.005

Indisponible 111

Plus-values de réévaluation 12

Réserves 13

Réserves indisponibles 130/1

Réserves statutairement indisponibles 1311

Acquisition d'actions propres 1312

Soutien financier 1313

Autres 1319

Réserves immunisées 132

Réserves disponibles 133

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14 -79.527 -127.338

Subsides en capital 15 222.675 242.675

Avance aux associés sur la répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16

Provisions pour risques et charges 160/5

Pensions et obligations similaires 160

Charges fiscales 161

Grosses réparations et gros entretien 162

Obligations environnementales 163

Autres risques et charges 164/5

Impôts différés 168
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

DETTES 17/49 178.318 225.747

Dettes à plus d'un an 6.3 17 41.455 49.598

Dettes financières 170/4 41.455 49.598

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes
assimilées

172/3 41.455 49.598

Autres emprunts 174/0

Dettes commerciales 175

Acomptes sur commandes 176

Autres dettes 178/9

Dettes à un an au plus 6.3 42/48 136.863 175.651

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42 11.743 24.735

Dettes financières 43

Etablissements de crédit 430/8

Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 95.759 128.227

Fournisseurs 440/4 95.759 128.227

Effets à payer 441

Acomptes sur commandes 46

Dettes fiscales, salariales et sociales 45 29.361 22.689

Impôts 450/3 1.029

Rémunérations et charges sociales 454/9 28.332 22.689

Autres dettes 47/48

Comptes de régularisation 492/3 498

TOTAL DU PASSIF 10/49 659.571 673.089
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COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d'exploitation

Marge brute (+)/(-) 9900 409.037 301.828

Dont: produits d'exploitation non récurrents 76A

Chiffre d'affaires 70

Approvisionnements, marchandises, services et biens divers 60/61 1.785.388 1.735.545

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 62 319.170 284.367

Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

630 52.001 65.527

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours
d'exécution et sur créances commerciales: dotations (reprises)

(+)/(-) 631/4

Provisions pour risques et charges: dotations (utilisations et
reprises)

(+)/(-) 635/8

Autres charges d'exploitation 640/8 7.156 7.602

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 649

Charges d'exploitation non récurrentes 66A 370

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-) 9901 30.340 -55.668

Produits financiers 6.4 75/76B 20.038 21.540

Produits financiers récurrents 75 20.038 20.013

Dont: subsides en capital et en intérêts 753 20.000

Produits financiers non récurrents 76B 1.527

Charges financières 6.4 65/66B 2.565 8.379

Charges financières récurrentes 65 2.565 4.658

Charges financières non récurrentes 66B 3.721

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-) 9903 47.813 -42.507

Prélèvement sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat (+)/(-) 67/77 2 4

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-) 9904 47.811 -42.511

Prélèvement sur les réserves immunisées 789

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905 47.811 -42.511
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906 -79.527 -127.338

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905) 47.811 -42.511

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent (+)/(-) 14P -127.338 -84.827

Prélèvement sur les capitaux propres 791/2

Affectation aux capitaux propres 691/2

à l'apport 691

à la réserve légale 6920

aux autres réserves 6921

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) -79.527 -127.338

Intervention des associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/7

Rémunération de l'apport 694

Administrateurs ou gérants 695

Travailleurs 696

Autres allocataires 697
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ANNEXE

 
ETAT DES IMMOBILISATIONS

Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8199P XXXXXXXXXX 911.160

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8169 3.405

Cessions et désaffectations 8179

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8189

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8199 914.565

Plus-values au terme de l'exercice 8259P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8219

Acquises de tiers 8229

Annulées 8239

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8249

Plus-values au terme de l'exercice 8259

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8329P XXXXXXXXXX 543.634

Mutations de l'exercice

Actés 8279 52.001

Repris 8289

Acquis de tiers 8299

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8309

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8319

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8329 595.635

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (22/27) 318.930
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Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8395P XXXXXXXXXX 7.090

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8365 250

Cessions et retraits 8375

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8385

Autres mutations (+)/(-) 8386

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8395 7.340

Plus-values au terme de l'exercice 8455P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8415

Acquises de tiers 8425

Annulées 8435

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8445

Plus-values au terme de l'exercice 8455

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8525P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8475

Reprises 8485

Acquises de tiers 8495

Annulées à la suite de cessions et retraits 8505

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8515

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8525

Montants non appelés au terme de l'exercice 8555P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8545

Montants non appelés au terme de l'exercice 8555

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (28) 7.340
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ETAT DES DETTES

Codes Exercice

VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE

RÉSIDUELLE

Total des dettes à plus d'un an échéant dans l'année (42) 11.743

Total des dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir 8912 41.455

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913

DETTES GARANTIES (COMPRISES DANS LES RUBRIQUES 17 ET 42/48 DU PASSIF)

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges

Dettes financières 8921

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes assimilées 891

Autres emprunts 901

Dettes commerciales 8981

Fournisseurs 8991

Effets à payer 9001

Acomptes sur commandes 9011

Dettes salariales et sociales 9021

Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061

Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de la

société

Dettes financières 8922

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes assimilées 892

Autres emprunts 902

Dettes commerciales 8982

Fournisseurs 8992

Effets à payer 9002

Acomptes sur commandes 9012

Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032

Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052

Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs

de la société
9062
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RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

PERSONNEL

Travailleurs pour lesquels la société a introduit une déclaration DIMONA ou qui

sont inscrits au registre général du personnel

Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 9087 7,6 7,9

PRODUITS ET CHARGES DE TAILLE OU D'INCIDENCE EXCEPTIONNELLE

Produits non récurrents 76 1.527

Produits d'exploitation non récurrents (76A)

Produits financiers non récurrents (76B) 1.527

Charges non récurrentes 66 370 3.721

Charges d'exploitation non récurrentes (66A) 370

Charges financières non récurrentes (66B) 3.721

RÉSULTATS FINANCIERS

Intérêts portés à l'actif 6502
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BILAN SOCIAL

 

TRAVAILLEURS POUR LESQUELS LA SOCIÉTÉ A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU REGISTRE

GÉNÉRAL DU PERSONNEL

 

AUTRES DOCUMENTS À DÉPOSER EN VERTU DU CODE DES
SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS

Numéros des commissions paritaires dont dépend la société:

Au cours de l'exercice et de
l'exercice précédent

Codes
1. Temps plein

(exercice)

2. Temps partiel

(exercice)

3. Total (T) ou total en
équivalents temps plein

(ETP)

(exercice)

3P. Total (T) ou total en
équivalents temps plein

(ETP)

(exercice précédent)

Nombre moyen de travailleurs 100 6,3 2,5 7,6 7,9

Nombre d'heures effectivement prestées 101 9.963 2.454 12.417 11.181

Frais de personnel 102 258.229 51.363 309.592 272.543

A la date de clôture de l'exercice
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs 105 6 3 7,7

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 110 4 1 4,5

Contrat à durée déterminée 111 2 2 3,2

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 112

Contrat de remplacement 113

Par sexe et niveau d'études

Hommes 120 3 1 3,5

de niveau primaire 1200 1 1

de niveau secondaire 1201 1 1

de niveau supérieur non universitaire 1202

de niveau universitaire 1203 1 1 1,5

Femmes 121 3 2 4,2

de niveau primaire 1210 1 1

de niveau secondaire 1211 2 2

de niveau supérieur non universitaire 1212 1 0,8

de niveau universitaire 1213 1 0,4

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 130

Employés 134 3 3 4,7

Ouvriers 132 3 3

Autres 133
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TABLEAU DES MOUVEMENTS DU PERSONNEL AU COURS DE L'EXERCICE

 

RENSEIGNEMENTS SUR LES FORMATIONS POUR LES TRAVAILLEURS AU COURS DE L'EXERCICE

 

ENTRÉES
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs pour lesquels la société a introduit une
déclaration DIMONA ou qui ont été inscrits au registre général du
personnel au cours de l'exercice 205 1 5 2,9

SORTIES

Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a été inscrite dans
une déclaration DIMONA ou au registre général du personnel au cours
de l'exercice 305 2 4 3,4

Codes Hommes Codes Femmes

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
formel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5801 5811

Nombre d'heures de formation suivies 5802 5812

Coût net pour la société 5803 5813

dont coût brut directement lié aux formations 58031 58131

dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs 58032 58132

dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire) 58033 58133

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
moins formel ou informel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5821 5831

Nombre d'heures de formation suivies 5822 5832

Coût net pour la société 5823 5833

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de
l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5841 5851

Nombre d'heures de formation suivies 5842 5852

Coût net pour la société 5843 5853
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